
RECUEIL N° 32 1201 12 OCTOBRE 2006 

 
REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
PREFECTURE DE MEURTHE-ET-MOSELLE 

 
RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 

 
 

SOMMAIRE 
 

PREFECTURE DE MEURTHE-ET-MOSELLE ................................................................................................................1201 
DIRECTION DU DEVELOPPEMENT DURABLE ET DES POLITIQUES INTERMINISTERIELLES........................................................... 1201 

BUREAU DU MANAGEMENT STRATEGIQUE DES SERVICES DE L’ETAT ET DES AFFAIRES FINANCIERES .............................. 1201 
Arrêté n° 06.BMSSE.37 portant modification de la délégation de signature à Monsieur Jacques RANCHERE, sous-préfet, directeur du cabinet .........1201 
Arrêté n° 06.BMSSE.39 portant modification de la délégation de signature à Monsieur Jérôme NORMAND, sous-préfet chargé de mission auprès du 
préfet de Meurthe-et-Moselle .........................................................................................................................................................................................1201 

AVIS DE RECRUTEMENT ..................................................................................................................................................1202 
UNIVERSITE HENRI POINCARE, NANCY I ................................................................................................................................................ 1202 

AVIS DE RECRUTEMENT.............................................................................................................................................................................................1202 
 
 

 

  

PP RR EE FF EE CC TT UU RR EE   DD EE   MM EE UU RR TT HH EE -- EE TT -- MM OO SS EE LL LL EE   
  

DIRECTION DU DEVELOPPEMENT DURABLE ET DES POLITIQUES INTERMINISTERIELLES 
 

BUREAU DU MANAGEMENT STRATEGIQUE DES SERVICES DE L’ETAT ET DES AFFAIRES FINANCIERES 
 

Arrêté n° 06.BMSSE.37 portant modification de la délégation de signature à Monsieur Jacques RANCHERE, sous-préfet, directeur du cabinet 
 

LE PRÉFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Vu la loi du 28 pluviôse An VIII relative à la division du territoire de la République et à l’administration ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions et les textes pris pour son application ; 
Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets et à l’organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des Ministres en date du 2 décembre 2004 nommant Monsieur Claude BALAND préfet de Meurthe-et-
Moselle ; 
Vu le décret du Président de la République en date du 3 juin 2004 nommant Monsieur Marc BURG secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle ; 
Vu le décret du Président de la République en date du 11 septembre 2006 nommant Monsieur Jacques RANCHÈRE, attaché principal de préfecture, en qualité de 
sous-préfet, directeur du cabinet du préfet de Meurthe-et-Moselle ;  
Vu  l’arrêté préfectoral du 2 décembre 2005 modifiant l’organisation des services de la préfecture  ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 06.BMSSE.30 du 17 septembre 2006 accordant délégation de signature à Monsieur Jacques RANCHÈRE, directeur du cabinet ; 
Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle ; 

A  R  R  Ê  T  E  
ARTICLE 1 : L’ article 1 de l’arrêté préfectoral susvisé n°06.BMSSE.30 du 17 septembre 2006 est modifié comme suit : 
Délégation est donnée à Monsieur Jacques RANCHÈRE, sous-préfet, directeur du cabinet, à l’effet de signer : 
Tous actes, documents, correspondances et arrêtés individuels ou réglementaires ainsi que les ampliations de ces arrêtés au titre des compétences exercées par le 
préfet et dans le cadre des attributions  du  cabinet du préfet : 
BUREAU DES AFFAIRES POLITIQUES 
- Affaires liées aux élections et distinctions honorifiques 
BUREAU DE LA PRÉVENTION ET DE LA SÉCURITÉ 
- Affaires liées à la sécurité et l'ordre public, à la conférence départementale de sécurité, au conseil départementale de prévention, au secrétariat de la commission 
de la lutte contre le travail illégal, à la sécurité routière 
BUREAU DE LA COMMUNICATION  
- Annonces judiciaires et légales, communiqués de presse 
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DE DÉFENSE ET DE PROTECTION CIVILE 
- Sécurité civile, protection des populations, secours aux personnes, catastrophes naturelles, inondations, défense civile et gestion des crises, explosifs, présidence 
des commissions de sécurité et d'accessibilité aux personnes handicapées 
b) Les arrêtés d'hospitalisation d'office 
c) Les réquisitions adressées au commandant du groupement de gendarmerie de Meurthe-et-Moselle pour assurer ou prêter main forte aux transfèrements des 
détenus entre les établissements pénitentiaires et l'unité hospitalière sécurisée interrégionale (UHSI) de Nancy 
d) Les arrêtés de réquisition de médecins dans le cadre de la permanence des soins 
Le reste sans changement. 
ARTICLE 2 : Le secrétaire  général  de  la  préfecture est chargé de l'exécution  du  présent arrêté qui sera notifié à Monsieur Jacques RANCHÈRE, directeur du 
cabinet, affiché pendant 15 jours dans les locaux de la préfecture de Meurthe-et-Moselle et publié au recueil des actes administratifs. Une copie sera adressée à 
Monsieur Jérôme NORMAND, sous-préfet chargé de mission et à Monsieur le Trésorier-payeur  général. 
Fait à Nancy, le 12 octobre 2006 Le Préfet, 
 Claude BALAND 
 

 
 

Arrêté n° 06.BMSSE.39 portant modification de la délégation de signature à Monsieur Jérôme NORMAND, 
sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de Meurthe-et-Moselle 

 
LE PRÉFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Vu la loi du 28 pluviôse An VIII, relative à la division du territoire de la République et à l’administration ; 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles relatifs au contrôle de légalité des collectivités territoriales et au contrôle budgétaire ; 
Vu la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
Vu la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 et précisant les nouvelles conditions d'exercice du contrôle 
administratif sur les actes des autorités communales, départementales et régionales ; 
Vu la loi d’orientation N° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ; 
Vu l’article 25 III de la loi N° 99-553 du 25 juin 1999, relatif à l’action du sous-préfet d’arrondissement ; 
Vu le décret N° 95-486 du 27 avril 1995 relatif aux pouvoirs des sous-préfets ; 
Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets et à l’organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des Ministres en date du 2 décembre 2004 nommant Monsieur Claude BALAND préfet de Meurthe-et-
Moselle ; 
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Vu le décret du Président de la République en date du 28 juillet 2006 nommant Monsieur Jérôme NORMAND, sous-préfet, en qualité de sous-préfet chargé de 
mission pour la politique de la ville auprès du préfet de Meurthe-et-Moselle ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 2 décembre 2005 modifiant l’organisation des services de la préfecture ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 06.BMSSE.29 du 9 septembre 2006 accordant délégation de signature à Monsieur Jérôme NORMAND ; 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle ; 

A  R  R  Ê  T  E  
ARTICLE 1er : L’article 1er de l’arrêté préfectoral n° 06.BMSSE.29 du 9 septembre 2006 susvisé est modifié comme suit : 
Monsieur Jérôme NORMAND est désigné comme sous-préfet chargé de mission pour la politique de la ville auprès du préfet de Meurthe-et-Moselle. A ce titre, il est 
notamment chargé d’assurer : 
- le suivi de la mise en œuvre du plan de cohésion sociale et des mesures visant à promouvoir l’égalité des chances, la citoyenneté et l’intégration, 
- l’animation et la coordination de la politique de la ville sur l’ensemble du département de Meurthe-et-Moselle, 
- le suivi du contrat urbain de cohésion sociale de l’agglomération de Nancy, 
- le suivi des dossiers relevant du développement économique et les relations économiques avec les entreprises, 
- le suivi du dispositif de traitement des situations de surendettement des particuliers de l’arrondissement de Nancy 
- le suivi administratif de la commission départementale pour la promotion de l’égalité des chances et la citoyenneté 
Monsieur Jérôme NORMAND représentera le préfet dans les réunions nationales ou locales sur la cohésion sociale et sur la politique de la ville, ainsi que dans les 
comités de pilotage des dispositifs relevant de la politique de la ville, du domaine de l’emploi et du développement économique, de la promotion de l’égalité des 
chances, de la citoyenneté et de l’intégration. 
A ce titre, il présidera le service public de l’emploi local de l’arrondissement de Nancy, la commission d’examen des situations de surendettement de la communauté 
urbaine du Grand Nancy en liaison avec le directeur du développement durable et des politiques interministérielles (D.D.P.I.) et pourra être amené à présider la 
commission pour la promotion de l’égalité des chances et la citoyenneté (C.O.P.E.C.). 
ARTICLE 2 : L’article 2 de l’arrêté préfectoral n°06.BMSSE.29 du 9 septembre 2006 susvisé est modifié comme suit : 
Dans le cadre des missions qui lui sont confiées à l’article premier du présent arrêté, délégation de signature est donnée à Monsieur Jérôme NORMAND à l’effet de 
signer tous actes, arrêtés, correspondances et documents administratifs, ainsi que les arrêtés et conventions attributifs de subvention. 
Le reste sans changement. 
ARTICLE 3 :Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution de cet arrêté qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs, notifié à 
Monsieur Jérôme NORMAND, sous-préfet, chargé de mission pour la politique de la ville, et dont une copie sera adressée à Monsieur le directeur de cabinet ainsi 
qu’à Monsieur le trésorier-payeur général. 
Fait à Nancy, le 12 octobre 2006 Le Préfet, 
 Claude BALAND 
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UNIVERSITE HENRI POINCARE, NANCY I 
 

AVIS DE RECRUTEMENT 
 
Dans le cadre du nouveau dispositif de recrutement externe sans concours, les établissements d’enseignement supérieur de Nancy (Université Henri Poincaré - 
Nancy I,  Université Nancy 2) organisent des recrutements dans le corps des Agents des Services Techniques de Recherche et de Formation des établissements 
relevant du ministère de la jeunesse, de l'éducation nationale et de la recherche au titre de l’année 2006. 
 
Ces recrutements s’effectuent par référence à la réglementation définie par le décret n°85-1534 du 31 décembre 1985, modifié par le décret n° 2002-133 du 1er 
février 2002. Ce décret confie aux présidents ou directeurs des établissements publics d’enseignement supérieur ou des établissements publics administratifs la 
responsabilité de la conduite de ces recrutements. 
 
Ils sont organisés par branche d'activité professionnelle et par emploi type (cf. tableau ci-dessous). 
 

Branche d'activité professionnelle Emploi-type Établissement/Localisation Nombre de postes ouverts 
au recrutement 2006 

Patrimoine, logistique, prévention Aide-logistique Université Henri Poincaré, Nancy I 2 
Patrimoine, logistique, prévention    Aide-logistique Université, Nancy 2 1 

 
Aucune condition de titre ou de diplôme n’est exigée de la part des candidats souhaitant se présenter à ces recrutements. 
 
Les registres d’inscription sont ouverts dans chacun des établissements concernés dès la date de publication du présent avis au Bulletin des Actes du Département. 
Ils seront clos dans le délai d'un mois après cette publication, cette date constituant la date limite de retour des dossiers d’inscription. 
 
La sélection des candidats sera effectuée par une commission mise en place par chaque Président ou Directeur. 
 
Elle examinera les dossiers de chaque candidat, qui sont constitués d'une lettre de candidature et d'un curriculum vitae détaillé indiquant la formation initiale et 
éventuellement continue du candidat et, le cas échéant, son parcours professionnel antérieur. 
 
Au terme de l'examen des dossiers, la commission auditionnera les candidats dont elle aura retenu la candidature et établira, par ordre d’aptitude, une liste des 
candidats déclarés aptes, en se fondant notamment sur des critères professionnels. 
 
Contacts pour le retrait des dossiers d’inscription : 
 

Etablissement Adresse Téléphone Fax 

Université Henri Poincaré, NANCY I 

Service de la formation continue des 
personnels/Concours ITRF 
24-30 rue Lionnois - BP 60 
54 003 NANCY Cedex 

03.83.68.20.55 03.83.68.21.00 

Université NANCY 2 

Service du Personnel et de la Gestion des 
Ressources Humaines 
25 rue Baron Louis - BP 454 
54 001 NANCY Cedex 

03.83.34.46.36 03.83.30.05.65 

x 


